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Location d'un logement social

Par princessenaouna, le 06/04/2009 à 17:37

Bonjour Maître,rnrnje souhaite savoir en matière de logement social, à qui revient la charge de
faire les travaux tels que changement de carrelage au sol, revêtement du sol.rnEsdt ce le
bailleur ou le locataire?rnMERCI DE ME REPONDRE RAPIDEMENT CAR JE DEMENAGE
BIENTOTrnBIEN A VOUS.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


